
ASSEMBLÉE GENERALE SAINTE-SOLANGE 
DISTRICT DU CHER DE FOOTBALL Le 15 Octobre 2022 

 
 

 
ORDRE DU JOUR : 

 

- Vérification des pouvoirs à partir de 8 H 15. 

 

A partir de 9 H 00 : 

 

- Accueil de Monsieur Jean-Yves ROUSSEAU, Président de l’US Ste Solange 

 

- Intervention de Madame Ghislaine de BENGY-PUYVALLEE, Maire de Ste Solange 

 

- Allocution de Monsieur Marc TERMINET, Président du District du Cher de Football 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

- Adoption du compte rendu de l’Assemblée Générale du 24 Juin 2022 à Herry publié le 

30/08/2022 sur le site Internet du District http://cher.fff.fr). 

 

- Présentation de l’exercice financier clos le 30 juin 2022 par Messieurs Paul 

HERRERO, Trésorier Général, et Yves LE GOFF, Expert-comptable. 

 

- Rapports du Commissaire aux Comptes 

 

- Rapport du Vérificateur aux Comptes 

 

- Approbation des comptes présentés après lecture des rapports du Commissaire aux 

Comptes 

 

- Vote 

 

- Affectation du résultat au poste « Fonds Associatif » 

 

- Vote 

 

- Présentation des comptes prévisionnels de l’exercice 2022/2023 par Monsieur Paul 

HERRERO, Trésorier Général 

 

ÉLECTION 

 

Election soumise au vote de l’Assemblée Générale de Madame COUREAU Nathalie, 

candidate proposée par le Président, comme membre du Comité Directeur jusqu’à la fin 

de la présente mandature (2024). 

 

- Intervention de Monsieur PELOILLE Bernard, Membre de la Commission de 

Surveillance des Opérations Electorales. 

 

- Vote 

 

 

http://cher.fff.fr/


 

 

PAUSE DE 15 MINUTES 

 

- Modifications proposées du Règlement Intérieur du District du Cher de Football 

 

- Vote 

 

- Remise de récompenses 

 

- Questions diverses (cf. à l’Article 12.5.2 des Statuts du District du Cher de Football) 

 

- Interventions des personnalités 

 

- Lieu de la prochaine Assemblée Générale 

 

Pour permettre le déroulement normal de l’Assemblée, cet ordre du jour pourra être 

modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


